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ainsi leur vie pour d6fricher ces terrains et y r6sider, ils ivavaient d'autre
Vue que de faciliter par là la conversion des sauvages et dc contribuer,
selon leurs moyens, à la propagation de la Foi. c'est ce qui est expressé-
mlnt décliaré dans les actes dc toutes ces concessions, si gné os par les colons
ou agiódes par eux lorsqu'ils n'étaient pas en 6tat d'écrire. " Suivaut les
" pouvoirs à nous douns par MM. les Associés pour Ta conversion des
" sauvages de la Nouvelle-France. cin le de Montréal, dit M. le Maison-
"neuve dans ces actes, pour- en d6partir les terres à ceux qui auraient
" affection de s'y 6tablir et d'y fidre leur demeure ordinaire, afin de procu-

rer, par ce moyen, la propagation le la Foi dans ce pays." Il est vrai
qu'on trouve des formules d'actes introduites et accréditées par l'usage,
qui ne doivent pas toujours être 'egardées comme Fexpression (les senti-
ients de ceux pour qui elles ont été employé(es. Mais on est autorisé à
juger antrement des dispositions des colons de Villemarie, (pui, les premiers,
usèrent de la fornmle dont nous parlons ici, et gui, colmne on Pa rapporté
d6jà, avaient un si ardent désir de contribue' à la conversion des saavages.
Au reste, c'est ce que prouvent divers actes de simples particuliers qui,
d'eux-mêmes, ont sponstailînment déclaré ce noble mtif. Ainsi, quelgues~
UnSm, qui, jouissant lmilo certaine aisance, pou vaiun t s'enteteir, s.
recourir à la librmlité des seigneurs, ont cr de vo ir faire un nifesta-
tion pululjne de leurs seuniemnts religieux par es actes noutaris, dont on
conserve encore les originaux à Villemarie. Q'on nous permette dIL rap-
porter ici la déclaration faite le b août 16,0, par Jeau de Saint-Pêre,
Gilbjeit 1ia:ier et Lanibert Closse : Nous uétait unis avec MM. de la
" Compagnie de Montréal, axfi de cotibuer. autant que nous le pourrions,

à la conversion des sauvages, nous avonls criu qu'il 6tait nécessaire, pour
" cela, que ebacun (le lous fît 1 n patieuier quelque établissement ; et ML
"(le Aaisou ve, notre Goivuverneuîr, qui a jugé, de sOî et, <pIe notre
" dessein serait uîtile au bien des sauvages, nous ayant déliré, aujoau'hui

i" ile, les concessions de terre pour ce sujet. nous déelarons ne pr6tred,
ai aclne récomlpeiso pour les services qile nous avons reudus jus.u'à ce
jour à 3M. de la Compagnie de lontréal (*).

XL V fl.

Etablissemnent d'unîe e clune puur les bestinux et d'un vacher.

aiýîfus, comme tous ces soldats devenus atfricuîlteus devaient avoir des
bestiaux, et qu'il était ndcessaire di leur procurer un lieu où ils pussent
les faire paîtie cin assurance, I. de Maisoiieuvce leur donna, le 2 octobre

(*) Coni ne lois ces co>lonî s'étlaientî e ng>gcs ài dléfrichier leur lerrnt à y constr uire dles
aluisons, et (Ille l .e 31 ais uî,îîîî ve ne pouvait donner à che un d'eux, en lme temnps,

des défriheurs et ds du vriers pour les aider, plnsieurs, par nuîmoil d e clrité fr:iuer-
n1elle et de bien pubhlic, formîaient ensemble des sociétés pour s'entur'aider mutuellenent
Ailesi, le 18isnovmbre 10i , Jean des Carries et Jean Le Due s obligèrent, lun envers
Pautre, à htir, 'à frais ceunîîîus, nue in:isou, d'abord sur la concessior du plrenier, et
d'y dêficeher dix arpeîns de terre; et ensuite à hàtir une nuîison seiiblable sur ha terre du
secoyd, et y fire les Mêmes dé'rii hemens. Il fut stipllé que, si cmn ihs deux venaitl
tomIber uahe avant l'achivment de ces r:u, l pn utre serait obligé à conutiner Pul-
vrage, sans plîtendre à aucun dédonaingemen, nonobstant la malîdie de son associé.
A près que ces travaux eurent été exécutés sur ha terre de les Criîî', la guerre, qui sur-
vint, n'ayant lis Jers, appliiemmen, de les etureprendre sur la concession de Jean Le
Duc, celui-ci reçt île son compagn1n la somme de cinq cent quatre-vingts livres, ei l-
duumungement de ses services.


